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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-8975

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-8975

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-120905

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de MartiguesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26130019800015N° National d'identification : 
MARTIGUESVille : 

13698Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CAHIER DES CHARGES DE PRESTATIONS D'INGENIERIE POUR LA REDUCTION Intitulé du marché : 
DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES DES BATIMENTS DU SECTEUR HOSPITALIER - MISSION AMO 
POUR LA MISE EN OEUVRE D'UN CPE

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le détail du phasage de l'opération figure au cahier des charges. Les Description succincte du marché : 
prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Les prestations sont définies au CCTP. Les candidats 
devront répondre aux obligations des exigences de l'ADEME afin de sélectionner une entreprise pour 
un contrat à performance énergétique

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 10/01/24 Marché n° : 20240046 Timeov, Bat C Work In Centr''Alp - Rue Du Rocher 
De Lorzier, 38430 Moirans Montant Ht : 114 410,00 Euros

25/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-8975
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